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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie
relative au plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
1. Référence :
Décision D-2002-169, 2 août 2002, page 47
Préambule :
« En outre, la Régie demande au Distributeur de lui déposer, en novembre de chaque année, les documents faisant la démonstration que le critère [critère de fiabilité en puissance qui consiste à ne pas excéder une espérance de délestage de 2,4 heures par année] sera respecté pour l’année suivante. Cette démonstration devra préciser les quantités contractuelles affectées au respect du critère. »
Demande :

1.1
Veuillez déposer, dans le cadre du dossier R‑3550‑2004, les documents faisant la démonstration que le critère de fiabilité en puissance qui consiste à ne pas excéder une espérance de délestage de 2,4 heures par année sera respecté pour l’année 2005. Cette démonstration devra préciser les quantités contractuelles affectées au respect du critère. Veuillez également présenter la méthode de calcul utilisée.
2. Références :
(i)
Décision D-2002-169, 2 août 2002, page 47
(ii)
Pièce HQD-3, document 1, page 6
Préambule :

Dans la décision D-2002-169 relative au plan d’approvisionnement 2002-2011 du Distributeur, la Régie écrit :
« Quant au critère de fiabilité en énergie, la Régie accepte celui proposé par le Distributeur qui consiste à pouvoir rencontrer un scénario fort. Toutefois, elle demande au Distributeur de proposer dans son prochain plan d’approvisionnement certains critères alternatifs en indiquant pour chacun d’eux les avantages, les inconvénients et une estimation des coûts résultant de leur application. »

Dans son plan d’approvisionnement 2005‑2014, le Distributeur propose de reformuler le critère de fiabilité en énergie comme suit : satisfaire un scénario des besoins qui se situe à un écart-type au-delà du scénario moyen, à quatre ans d’avis (incluant l’aléa de la demande et l’aléa climatique), sans encourir, vis-à-vis des marchés de court terme, une dépendance supérieure à 5 TWh par année. Il souligne que ce critère assure une protection permettant de faire face à près de 85 % des scénarios possibles, ce qui est suffisant. À l’inverse, une protection plus faible que celle d’un écart-type apparaît insuffisante. En effet, l’expérience des dernières années, où les besoins réels ont été supérieurs à ceux prévus, à cause d’une combinaison d’une activité économique plus importante et des températures plus froides, tend à confirmer la justesse de ce niveau de protection.
Demandes :

2.1 Veuillez indiquer et comparer les avantages, les inconvénients et l’estimation des coûts résultant de l’application du critère consistant à satisfaire un scénario des besoins situé à un écart-type au-delà du scénario moyen (plan d’approvisionnement 2005-2014) avec ceux du critère de fiabilité consistant à pouvoir rencontrer un scénario fort (plan d’approvisionnement 2002-2011).
2.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a envisagé d’autres critères de fiabilité en énergie que celui consistant à satisfaire un scénario des besoins situé à un écart-type au-delà du scénario moyen. Si oui, veuillez les présenter en indiquant pour chacun d’eux les avantages, les inconvénients et une estimation des coûts résultant de leur application. Si non, veuillez expliquer pourquoi.
3. Références :
(i)
Décision D-2002-169, 2 août 2002, page 49
(ii)
Pièce HQD-3, document 1, pages 11 à 14
Préambule :

Dans la décision D-2002-169 relative au plan d’approvisionnement 2002-2011 du Distributeur, la Régie écrit :
« La Régie demande au Distributeur de présenter, dans son prochain plan d’approvisionnement, son évaluation de la capacité des interconnexions en importation sur laquelle il peut compter, en tenant compte notamment des contraintes de réseau et des contraintes de marché (tel que présenté par le Distributeur aux pages 28 à 30 de la pièce HQD‑4, document 1). » 
Dans son plan d’approvisionnement 2005-2014 (référence ii), le Distributeur présente l’évaluation de la capacité des interconnexions en puissance en mode importation.
Demande : 
3.1
Veuillez fournir l’évaluation de la capacité des interconnexions en énergie en mode importation, telle que présentée dans le dossier R-3470‑2001, pièce HQD‑4, document 1, page 30.
4. Références :
 (i)
Pièce HQD-3, document 2, pages 10 et 11
(ii)
Pièce HQD-3, document 3, pages 5, 17 à 35
Préambule :
Le Distributeur présente les moyens qu’il envisage pour répondre aux besoins de court terme et de très court terme. Ces moyens sont les suivants :

· appels d’offres de court terme concernant essentiellement deux produits : (a) les produits en base, en pointe ou hors pointe, pour des durées variant d’un mois à une année et (b) les produits programmables, pour lesquels les livraisons peuvent être modulées en fonction des besoins du Distributeur;
· transactions d’achats de façon bilatérale avec des fournisseurs d’énergie (dispense d’appel d’offres);

· recours aux marchés de très court terme, notamment les transactions sur les bourses d’énergie (dispense d’appel d’offres);
· marge de manœuvre avec la réserve associée à l’électricité patrimoniale;

· gestion des approvisionnements en temps réel (0,5 TWh à court terme);

· entente-cadre avec Hydro‑Québec Production;

· option d’électricité interruptible;

· service d’équilibrage éolien adapté aux besoins cyclables;
· gestion des valeurs horaires de puissances classées (les « bâtonnets ») de l’électricité patrimoniale.
Demandes :

La Régie demande au Distributeur d’expliquer, de façon plus détaillée et concrète, comment il compte gérer l’ensemble de ses approvisionnements pour répondre, de jour en jour et d’heure en heure, aux variations des besoins en énergie et en puissance.

4.1
Veuillez expliquer comment le Distributeur établira la planification des approvisionnements à court terme et à très court terme et comment il ajustera cette planification dans le temps.
4.2 Veuillez expliquer en détails comment le Distributeur utilisera les différents outils et produits mentionnés au préambule selon les horizons de planification.
4.3 Veuillez expliquer comment le Distributeur fera la réconciliation a posteriori entre la consommation réelle de ses clients et les approvisionnements non utilisés ou manquants.
5. Références :
 (i)
Pièce HQD-4, document 1, page 7
(ii)
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-6, document 1, page 50
Préambule :

En ce qui concerne le plan d’approvisionnement 2005-2014 des réseaux autonomes, le Distributeur mentionne que :

« À long terme, afin de pouvoir répondre aux besoins des clients et étant donné l'augmentation prévisible des coûts du pétrole, plusieurs alternatives à la production thermique sont envisagées. Les principaux moyens envisagés sont le raccordement au réseau principal, le développement de projets d’énergie renouvelable (éolien, hydraulique, etc.), ainsi que des moyens alternatifs ou complémentaires à la production thermique. »
Dans son plan d’approvisionnement 2002-2011 des réseaux autonomes, le Distributeur indiquait les moyens alternatifs à la production thermique envisageables.
	Centrale
	Moyens envisageables

	Cap-aux-Meules
	Éolien
	
	

	Île-d'Entrée
	Éolien
	
	

	Kuujjuarapik
	Éolien
	
	

	Umiujaq
	Éolien
	
	

	Inukjuak
	Éolien
	
	

	Puvirnituq
	Éolien
	
	

	Akulivik
	Éolien
	
	

	Ivujivik
	Éolien
	
	

	Salluit
	Éolien
	
	

	Kangiqsujuaq
	Éolien
	
	

	Quaqtaq
	Éolien
	
	

	Kangirsuk
	Éolien
	
	

	Aupaluk
	Éolien
	
	

	Tasiujaq
	Éolien
	
	

	Kuujjuaq
	Éolien
	
	Raccordement

	Kangiqsualujjuaq
	Éolien
	
	

	Lac Robertson
	Éolien
	
	

	La Romaine
	Éolien
	Hydraulique
	Raccordement

	Port-Menier
	Éolien
	
	

	Clova
	
	
	Raccordement

	Wemotaci
	
	Hydraulique
	Raccordement

	Obedjiwan
	
	
	Raccordement


En février 2002, le Distributeur précisait que tous ces moyens étaient envisageables mais non économiques pour le moment.
Demande :

5.1
Veuillez déposer, pour chacune des centrales de production, les plus récentes études techniques et économiques relatives aux moyens alternatifs à la production thermique.
6. Références :
 (i)
Pièce HQD-4, document 1, page 45
(ii) Dossier R-3470-2001, pièce HQD-3, document 1,

annexe c, page 1
Demande :

6.1
Veuillez produire un tableau décrivant la tarification et les programmes d’efficacité énergétique en vigueur au 1er avril 2004 dans les réseaux autonomes, tel que présenté à la référence (ii).


